
 

  

 

 

 
Monsieur le Maire de Penne d’Agenais 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2225-1 à L.2225-4, 

L.2122-27 et R.2225-1 à 10 

VU le décret n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l’incendie 

VU l’arrêté interministériel du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense contre 

l’incendie 

VU la compétence reconnue au maire en matière de défense extérieure contre l’incendie 

CONSIDERANT qu’il y a lieu, conformément aux dispositions légales et réglementaires et 

notamment, du règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie, d’identifier les 

risques à prendre en compte, de fixer en fonction des risques la quantité, la qualité et 

l’implantation des points d’eau d’incendie, afin de déterminer les modalités de mise à jour des 

données et de contrôles techniques  

 

ARRETE  

 

Article 1 : La défense extérieure contre l’incendie (DECI) désigne l’ensemble des moyens mis en 

œuvre pour assurer l’alimentation en eau des engins ou matériels de lutte contre l’incendie, par 

l’intermédiaire de points d’eau incendie (PEI) identifiés à cette fin.  

La présent arrêté a pour objectif de procéder à l’identification des risques à prendre à compte ; 

d’inventorier les PEI et de fixer leurs modalités de contrôle 

La commune de Penne d’Agenais compte 34 PEI  

 

Article 2 : Le règlement départemental de la défense extérieure contre l’incendie détermine des 

besoins en eau en fonction du type de risque. Le cas général peut se décliner comme suit :  

Risques courants :  

Faibles  Ordinaires Importants Particuliers 

Quantité d’eau et 

durée adaptée en 

fonction de la nature 

du risque à défendre 

avec un minimum de 

30m3 utilisables en 

1h ou instantanément 

A partir de 60m3 

utilisables en 1h ou 

instantanément et 

jusqu’à 120m3 

utilisables en 2h 

A partir de 120m3 

utilisables en 2h ou 

instantanément avec 

plusieurs sources au 

cas par cas  

Etablissements 

recevant du public, 

industriels ou 

agricoles nécessitant 

une approche 

spécifique  

 

Les besoins en eau associés aux différents types de risques courants et particuliers figurent dans le 

tableau de synthèse des grilles de couverture situé en annexe 1 

 

Article 3 : Les points d’eau incendie (publics et privés) regroupent les poteaux et les bouches 

d’incendie ainsi que les points d’eau naturels ou artificiels (réserves ouvertes, aériennes, enterrées 

ou souples, mares, étangs, cours d’eau) 

 

La liste de tous les points d’eau incendie de la commune est éditée avec les caractéristiques 

suivants :  

- Numéro d’ordre du PEI  

- Adresse précise  

- Coordonnées géographiques  

- Statut (privé/public) 

- Nom du propriétaire  

- Présence d’une convention intégrant le PEI privé à al DECI 

- Type de PEI 

- Pérennité du point d’eau  

- Volume unitaire des réservoirs 

- Débit requis  

- Présence d’un réseau maillé 
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- Diamètre de la canalisation 

- Propriétaire de la canalisation d’eau  

- Autres caractéristiques  

 

L’ensemble de ces caractéristiques figurent dans le tableau en annexe 2 

L’actualisation de l’inventaire des points d’eau incendie du présent arrêté fait partie intégrante des 

processus d’échanges d’informations entre le SDIS et la commune.  

 

Article 4 : Le contrôle technique comprend un contrôle de débit de la pression ainsi qu’un 

contrôle fonctionnel consistant à s’assurer de l’accessibilité et de la visibilité de la présence 

effective d’eau, de la bonne manœuvrabilité des appareils, de la présence des bouchons raccords, 

de l’intégralité des demi-raccords.. 

Ces contrôles seront réalisés conformément à la délibération n° 09/2025 en date du 11 février 2025 

par l’entreprise SAUR.  

Des interventions sont prévues en première et en troisième année de la convention. 

Cette convention entre en vigueur pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2025 

jusqu’au 31 décembre 2028 

 

Article 5 : Le Maire est chargé sous l’autorité du préfet, de la publication et de l’exécution des lois 

et règlements de l’exécution des mesures de sûreté générale, des fonctions spéciales qui lui sont 

attribuées par les lois.  

M. le commandant de la brigade de gendarmerie de Penne d’Agenais, est chargé de l’exécution du 

présent arrêté  

 

 

 

Le 30 avril 2026 

Penne d’Agenais         

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours contentieux formé par les personnes pour 
lesquelles l’acte fait grief, dans les deux mois à partir de la notification de cette décision. Le recours doit être introduit 

auprès du Tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication en vertu de l’article 

R421-5 du Code de la justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

 
 

 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 



 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 



 

ANNEXE 2 :  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 



 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 



 


